
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Décret no 2024-307 du 4 avril 2024 fixant des valeurs limites d’exposition professionnelle 
contraignantes pour certains agents chimiques et complétant la traçabilité de l’exposition des 
travailleurs aux agents chimiques cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction 

NOR : TSST2333684D 

Publics concernés : travailleurs exposés ou susceptibles d’être exposés à des agents chimiques cancérogènes, 
mutagènes ou toxiques pour la reproduction et leurs employeurs. 

Objet : �xation de nouvelles valeurs limites d’exposition professionnelle (VLEP) contraignantes (benzène, 
acrylonitrile et composés du nickel) et modalités relatives à la traçabilité de l’exposition des travailleurs aux 
agents chimiques cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction. 

Entrée en vigueur : les dispositions du décret entrent en vigueur le 5 avril 2024. Les employeurs disposent d’un 
délai de trois mois à compter de cette date pour établir la liste actualisée des travailleurs susceptibles d’être 
exposés aux agents chimiques cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction prévue à l’article 2 du 
texte. 

Notice : le décret porte transposition de substances visées par la directive (UE) 2022/431 du Parlement 
européen et du Conseil du 9 mars 2022 modi�ant la directive 2004/37/CE concernant la protection des travailleurs 
contre les risques liés à l’exposition à des agents cancérigènes ou mutagènes au travail, et précise les modalités de 
la traçabilité de l’exposition des travailleurs aux agents chimiques cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la 
reproduction. 

Références : le décret, ainsi que les dispositions du code du travail qu’il modi�e, peuvent être consultés, dans 
leur rédaction issue de cette modi�cation, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Vu la directive (UE) 2022/431 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2022 modi#ant la 
directive 2004/37/CE concernant la protection des travailleurs contre les risques liés à l’exposition à des agents 
cancérigènes ou mutagènes au travail ; 

Vu le code civil, notamment son article 1er ; 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4111-6 et L. 4412-1 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le décret no 88-448 du 26 avril 1988 modi#é relatif à la protection des travailleurs exposés aux gaz destinés 
aux opérations de fumigation ; 

Vu l’avis du Conseil d’orientation des conditions de travail en date du 24 janvier 2024 ; 

Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu ; 

Vu l’urgence, 

Décrète : 

Art. 1er. – Aux premier et deuxième alinéas de l’article R. 4412-52 du code du travail, les mots : « agents 
cancérogènes et mutagènes » sont remplacés par les mots : « agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la 
reproduction ». 

Art. 2. – La section 2 du chapitre II du titre Ier du livre IV de la quatrième partie du même code est complétée 
par une sous-section 7 ainsi rédigée : 

« Sous-section 7 

« Traçabilité de l’exposition des travailleurs 

« Art. R. 4412-93-1. – L’employeur établit, en tenant compte de l’évaluation des risques transcrite dans le 
document unique prévu à l’article R. 4121-1, une liste actualisée des travailleurs susceptibles d’être exposés aux 
agents chimiques cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction. Cette liste indique, pour chaque 
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travailleur, les substances auxquelles il est susceptible d’être exposé ainsi que, lorsqu’elles sont connues, les 
informations sur la nature, la durée et le degré de son exposition. 

« Art. R. 4412-93-2. – L’employeur tient à disposition des travailleurs les informations de la liste prévue à 
l’article R. 4412-93-1 qui les concernent personnellement. Il tient également les informations de cette liste 
présentées de manière anonyme à la disposition des travailleurs et des membres de la délégation du personnel du 
comité social et économique. 

« Art. R. 4412-93-3. – L’employeur communique la liste mentionnée à l’article R. 4412-93-1, ainsi que ses 
actualisations, aux services de prévention et de santé au travail mentionnés à l’article L. 4622-1 du présent code et 
aux services de santé au travail en agriculture mentionnés à l’article L. 717-2 du code rural et de la pêche maritime. 
Les informations qu’elles contiennent sont versées dans le dossier médical en santé au travail prévu à 
l’article L. 4624-8. Cette liste est conservée par ces services pendant une période d’au moins quarante ans. 

« Art. R. 4412-93-4. – Lors de la mise à disposition d’un travailleur temporaire, l’entreprise utilisatrice 
communique à l’entreprise de travail temporaire les informations de la liste prévue à l’article R. 4412-93-1, ainsi 
que, le cas échéant, leurs actualisations, concernant ce travailleur. L’entreprise de travail temporaire communique 
ces informations à son service de prévention et de santé au travail ou son service de santé au travail en agriculture, 
en vue de compléter le dossier médical en santé au travail prévu à l’article L. 4624-8. » 

Art. 3. – A l’article R. 4412-149 du même code, le tableau est remplacé par le tableau suivant : 
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Art. 4. – L’article 2 du décret du 26 avril 1988 susvisé est abrogé. 

Art. 5. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 5 avril 2024. Les employeurs disposent d’un 
délai de trois mois, à compter de cette date, pour établir la liste prévue à l’article 2. 

Art. 6. – La ministre du travail, de la santé et des solidarités est chargée de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal of�ciel de la République française et entrera en vigueur immédiatement. 

Fait le 4 avril 2024. 
GABRIEL ATTAL 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail,  
de la santé et des solidarités, 

CATHERINE VAUTRIN  
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	4-Décret nᵒ 2024-307 du 4 avril 2024 fixant des valeurs limites d’exposition professionnelle contraignantes pour certains agents chimiques et complétant la traçabilité de l’exposition des travailleurs aux agents chimiques cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction

